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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 27 OCTOBRE  2004
P.E., STRASBOURG, 16H30

Ordre du jour :  

· Rapport sur le Projet de traité instituant une Constitution pour l’Europe
En présence de Richard Corbett, Co-Rapporteur
· Quelle stratégie pour la ratification de la Constitution ?

Liste de présence des Député(e)s :  voir tableau cumulé en annexe
La réunion est présidée par Jo JEINEN (PSE, D), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe.

Thierry CORNILLET (ALDE, F), autre Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe  amorce le débat en soulevant la question des dates auxquelles les référendums de ratification pourraient être organisés, rappelant son souhait d’une coordination autour de la date symbolique du 8 mai.

Pour Philippe MORILLON (ALDE, F), il est dans l’intérêt de tous les pays de regrouper les procédures de ratification, mais un délai est nécessaire pour mener à bien les procédures de révision des constitutions nationales (comme en France). Dans cette optique le mois de juin semble pertinent. 

Après avoir rappelé que « quand le Parlement veut, il peut », Gérard ONESTA (Verts/ALE, F) qualifie le 27 octobre de date historique de la construction européenne. Soulignant ensuite qu’il existe une majorité déclarée au Parlement pour dire que tel ou tel point de la Constitution doit être revu, il affirme qu’il faut la considérer comme une étape permettant d’éviter de changer de traité tous les trois ans.  

En second lieu il pose la question de la stratégie à adopter pour ratifier la Constitution et demande comment le parlement doit se prononcer.

Richard CORBETT (PSE, UK) insiste sur le fait qu’il s’agit là d’un compromis, d’un texte meilleur que les précédents bien qu’il ne soit pas parfait. L’enjeu majeur pour lui est de mettre en avant les améliorations significatives apportées par ce traité: l’extension du champ de la majorité qualifiée, plus de transparence, de responsabilité devant les citoyens et de droits pour les citoyens. 

Andrew DUFF (ALDE, UK), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, insiste sur l’importance de la communication  autour de la Constitution. Il est nécessaire de soulever l’intérêt des médias et de montrer que l’Europe est tournée vers le futur (en mettant par exemple des enfants en avant lors des cérémonies). 

A propos de la Constitution, on peut ne pas être pleinement satisfait du projet mais il convient toutefois de ne pas exagérer, et surtout de prendre garde à la façon d’exprimer cette insatisfaction. Il existe en effet beaucoup d’eurosceptiques et la stratégie de ratification est risquée. 

Enfin, il souligne le fait que la qualité de l’information sera déterminante. 

Philipe MORILLON fait remarquer que les médias ne font que du sensationnel, et qu’il leur faut avoir le nez sur l’obstacle pour réagir. Ce qu’il faut c’est élaborer des documents simples.

Annemie NEYTS-UYTTEBROECK (ALDE, B) pense qu’il serait urgent pour éclaircir le débat lors des référendums de réaffirmer la distinction trop souvent déniée entre l’Europe et l’Union Européenne qui a une nature de plus en plus politique.

Contrairement à sa collègue belge, Jozef PINIOR (PSE, PL) ne pense pas qu’il soit pertinent  de distinguer l’Union européenne de son cadre qu’est l’Europe.

La situation polonaise est difficile étant donné les divisions qui règnent au sujet de la Constitution. Il ajoute qu’il serait bon que le référendum se tienne dans son pays en même temps que les élections présidentielles à l’automne prochain.

Annemie NEYTS-UYTTEBROECK demande alors à son collègue polonais si la Pologne estime que sa situation était meilleure avec le traité de Nice ?

De l’avis de M. PINIOR, les partis populistes se sont servi de Nice contre la Constitution. Cela a causé des dommages catastrophiques pour l’image de l’Union (paranoïa des opinions pensant la Constitution contre la Pologne). La Constitution est donc loin d’être acceptée en Pologne. Il faut être en lutte permanente pour la soutenir en mettant l’accent sur la communication. 

Libor ROUCEK (PSE, CZ) avoue que la situation est assez difficile en République Tchèque, le puissant parti communiste faisant campagne contre la Constitution. Il n’existe donc pas de consensus au Parlement pour sa ratification et par conséquence pas non plus pour l’organisation d’un référendum. S’il a lieu le référendum sera risqué. C’est pourquoi il serait plutôt souhaitable de l’organiser parallèlement aux élections de juin 2006, au moment où la ratification aura été effectuée dans la majeure partie des Etats et surtout dans les « petits Etats » qui auront ainsi montré leur confiance en la Constitution. 

Il insiste aussi sur la nécessité d’utiliser des termes clairs pour s’adresser à une population indifférente aux termes techniques des traités mais qui devrait être informée sur l’impact de la Constitution sur la vie quotidienne.

En second lieu, M. ROUCEK parle d’un grand succès pour l’élargissement : le commerce progresse dans les deux sens, l’agriculture s’améliore et l’immigration reste maîtrisée.

Cela vient démonter les arguments des anti-européens et devrait petit à petit renforcer le sentiment pro-européen.

Jo LEINEN affirme le besoin d’un système de suivi des processus de ratification, d’un corps qui contrôlerait et interviendrait au cas où de fausses informations sur la Constitution seraient propagées.

Richard CORBETT évoque la situation particulière du Royaume-Uni où les eurosceptiques ne se disent pas anti-européens mais anti-Union européenne et donc contre la Constitution.

Il propose à l’intergroupe une série de trois documents qu’il a rédigé : le premier pour expliquer en une page le contenu de la Constitution, ensuite un document montrant ce que la Constitution va changer, et enfin un dernier destiné spécifiquement à repousser les mythes qui circulent à propos de la Constitution dans son pays. Il faudrait pour lui également que les institutions surveillent attentivement la presse et répondent aux erreurs véhiculées.

Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, explique qu’au contraire en Espagne la population est favorable à la Constitution même si elle en aurait voulu plus, notamment au niveau du rôle des régions. La ratification en Espagne prévue le 24 février 2005 ne devrait pas poser de problème mais il dénonce l’abstention comme ennemi numéro un. 

Il vante ensuite la clarté d’un document récent de la Commission expliquant la Constitution.

Suite à quelques interventions à propos de la Turquie, Jo LEINEN fait remarquer qu’il faut dissocier les deux débats et qu’une éventuelle adhésion de la Turquie demanderait à terme une révision de la Constitution.

Philippe MORILLON ajoute que ni l’UE ni la Turquie ne sont prêtes à l’adhésion dans l’état actuel. 

Fiona HALL (ALDE, UK) note que le oui à la Constitution a des significations différentes suivant les différents pays, ainsi les campagnes seront différentes dans les différents pays.

A cela Jo LEINEN répond qu’en effet la vraie campagne doit se faire au niveau national même s’il rêve qu’un vrai débat européen puisse avoir lieu.

Peter BACO (NI, SK) fait le point sur la situation dans son pays : on ne sait pas encore si la ratification sera parlementaire ou référendaire. Dans ce dernier cas, il met en garde contre les risques d’un forte abstention : en Slovaquie 80% de la population ne sait pas sur quoi porte le projet de Constitution.
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